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DISPOSITIONS GENERALES
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Le pr�sent document est �tabli conform�ment au Code de l’Urbanisme.

ARTICLE 1 – CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN

Le pr�sent r�glement s’applique � l’ensemble du territoire communal.

ARTICLE 2 – PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS 
OU REGLEMENTATIONS RELATIVES A L’OCCUPATION DU SOL

Sont et demeurent applicables au territoire communal, sans que cette liste soit limitative.

1. Les articles d’ordre public du r�glement national d’urbanisme de R. 111-1 � R.111-24.

2. S’ajoutent aux r�gles propres du plan local d’urbanisme, les prescriptions prises au titre de 
l�gislations sp�cifiques concernant notamment : 
- Le Sch�ma de Coh�rence Territoriale de la CCPP (Communaut� de Communes du Pays des 

Paillons) 
- La Loi du 8 janvier 1993 relative � la protection et � la mise en valeur des paysages
- La Loi du 3 janvier 1992 � Loi sur l’eau �
- La Loi n�85-30 du 9 janvier 1985 relative au d�veloppement et � la protection de la montagne 
- Les servitudes d’utilit� publique affectant l’utilisation ou l’occupation des sols qui sont 

report�es sur un document annex� au plan local d’urbanisme

3. Sont et demeurent applicables aux seules parties concern�es, l’int�gralit� des dispositions issues 
de la carte d’al�as mouvements de terrain annex�e, dont le zonage et le r�glement sont annex�s.

4. Les r�gles sp�cifiques aux lotissements : les lotissements concern�s par le maintien de ces r�gles 
sp�cifiques sont r�pertori�s en annexe du pr�sent dossier.

ARTICLE 3 – DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES

Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme est divis� en zone urbaine, naturelle et agricole. Ces 
diff�rentes zones figurent sur les documents graphiques n�4 du pr�sent dossier.
Elles comportent �galement des secteurs sp�cifiques d�finissant des r�gles particuli�res �dict�es par 
le pr�sent r�glement.

Sur les documents graphiques figurent �galement : 
- Les emplacements r�serv�s aux voies et ouvrages publics, aux installations d’int�r�t g�n�ral 

et aux espaces verts
- Les terrains class�s comme espaces bois�s � conserver, � prot�ger ou � cr�er
- Le report indicatif des zones soumises � des risques naturels de grande ampleur
- Des servitudes de Plan Local d’Urbanisme d�finies aux paragraphes a), b), c) de l’article L 

123-2 du Code de l’Urbanisme. Ces dispositions sont d�taill�es dans le document listant les 
emplacements r�serv�s

- Des �l�ments d’identification du patrimoine b�ti et v�g�tal inscrit au titre de l’article L 123-1-7 
du Code de l’Urbanisme.

Le PLU pr�sente quatre zones urbaines : 
- Zone UA
- Zone UB
- Zone UC
- Zone UM

Les zones agricoles (A) : 
Le PLU distingue une zone A.

Les zones naturelles (N) : 
Le PLU distingue une zone N.
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ARTICLE 4 – ADAPTATIONS MINEURES

Les dispositions du r�glement de chacune des zones ne peuvent faire l’objet d’aucune d�rogation � 
l’exception des adaptations mineures rendues n�cessaires par la nature du sol, la configuration des 
parcelles ou le caract�re des constructions avoisinantes.

Lorsqu’un immeuble b�ti existant n’est pas conforme aux r�gles �dict�es par le r�glement applicable � 
la zone, le Permis de Construire ne peut �tre accord� que pour des travaux qui ont pour objet 
d’am�liorer la conformit� de ces immeubles avec les dites r�gles ou qui sont sans effet � leur �gard.

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES CONSTRUCTIONS EXISTANTES

En toutes zones sont autoris�es la reconstruction dans un volume identique, � l’identique des 
surfaces de plancher d�truites, des b�timents ayant �t� d�truits par un sinistre � condition : 

- Que la destination et l’affectation du b�timent existant ne soient pas chang�es
- Que les r�glements applicables dans les zones au travers des plans de pr�vention des 

risques soient respect�s
- Que la construction soit licite

ARTICLE 6 – OUVRAGES TECHNIQUES NECESSAIRES AU FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES PUBLICS OU D’INTERET COLLECTIF

Nonobstant les dispositions du pr�sent r�glement, les ouvrages techniques n�cessaires au 
fonctionnement des services publics ou r�pondant � un int�r�t collectif, ainsi que les �quipements li�s 
� l’utilisation des �nergies renouvelables, sont autoris�s dans toutes les zones, sous r�serve de leur 
inscription correcte dans le site.

Ils peuvent s’implanter dans les marges de recul pr�vue pour les constructions et ce, en fonction des 
imp�ratifs li�s � leur utilisation, � leur maintien et � la s�curit� publique.

Ils ne sont pas concern�s par les dispositions �dict�es aux articles 5, 9, 10 et 14 des r�glements de 
zones.

ARTICLE 7 – DISPOSITIONS DIVERSES

Protection du patrimoine arch�ologique

� Le Permis de Construire peut �tre refus� ou n’�tre accord� que sous r�serve de l’observation de 
prescriptions sp�ciales, si les constructions sont de nature, par leur localisation, � compromettre la 
conservation ou la mise en valeur d’un site arch�ologique �.
En vertu de cet article et conform�ment aux dispositions du d�cret n�2002-89 du 16 janvier 2002 pris 
pour l’application de la loi n�2001-44 du 17 janvier 2001 et relatif aux proc�dures administratives et 
financi�res en mati�re d’arch�ologie pr�ventive, toute demande d’autorisation d’utilisation des sols 
(permis de construire, permis de d�molir…), ne pourra �tre accord� qu’apr�s examen du dossier par 
le Pr�fet de R�gion (Direction R�gionale des Affaires Culturelles, Service R�gional de l’Arch�ologie) 
et �ventuellement apr�s ex�cution des prescriptions qu’il aura �mises sur des parcelles concern�es 
par un site arch�ologique.

Zones de risques

Risques sismiques

Le territoire couvert par la commune de Chateauneuf Villevieille est situ� dans une zone de sismicit� 4
(Al�a moyen).
En cons�quence, sont applicables les dispositions du d�cret n�91-461 du 14 mai 1991 modifi� par le 
d�cret 2000-892 du 13 septembre 2000, et de l’arr�t� du 2 mai 1997, fixant les conditions 
d’application des r�gles parasismiques � la construction.
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Risques g�ologiques et g�omorphologiques

Dans les zones de risque, il sera fait application des cartes d’al�as annex�s au dossier de PLU.
Les zones non aedificandi, figurant sur le plan de zonage, correspondent aux risques majeurs de 
mouvements de terrain : toutes les occupations et utilisations du sol non interdites � l’article 1 doivent 
respecter les dispositions, prescriptions et la r�glementation de la carte figurant en annexe.

Les espaces paysagers � pr�server

La sauvegarde des espaces paysagers sera int�gr�e � tout projet de construction ou d’am�nagement 
conform�ment aux dispositions r�glementaires des zones du PLU concern�es.

El�ments du patrimoine architectural � pr�server

Les �l�ments caract�ristiques du patrimoine devront �tre respect�s et pr�serv�s. Tout projet de 
r�habilitation, d’entretien, d’extension et d’am�nagement devra �tre compatible avec le caract�re 
architectural de la construction existante.

Les continuit�s �cologiques

La trame verte et bleue est destin�e � enrayer le d�clin de la biodiversit� en reconstituant un r�seau 
d’�changes coh�rents � l’�chelle du territoire afin que les esp�ces animales et v�g�tales puissent 
communiquer, circuler et s’alimenter.

Ces zones sont identifi�es au plan et le r�glement impose des prescriptions particuli�res aux 
am�nagements et constructions. 

ARTICLE 8 – PROTECTION DES VALLONS

Sont autoris�s sur les vallons : 
- Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activit�s existants, � 

condition de ne pas augmenter l’emprise au sol des b�timents et de ne pas aggraver les 
risques et leurs effets, et de ne pas modifier les sols,

- Les travaux et installations destin�s � r�duire les cons�quences du risque d’inondation, 
compatibles avec les objectifs des am�nagements d’int�r�t public destin�s � la s�curisation 
des cours d’eau,

- Les travaux, installations et �quipements d’int�r�t g�n�ral ou les piquages de r�seaux, les 
exutoires ou les travers�es par des voies et r�seaux, compatibles avec les objectifs 
d’am�nagement d’int�r�t public destin�s � la s�curisation des cours d’eau, � condition qu’ils 
respectent les dispositions de la loi sur l’eau et qu’ils ne r�duisent pas les sections 
hydrauliques

Toutes autre construction, installation, affouillement et exhaussement du sol sont interdits � une 
distance inf�rieure � 10 m�tres de l’axe des vallons.

ARTICLE 9 – PRISE EN COMPTE DES DISPOSITIONS DE LA LOI N�2009-967 DU 3 AOUT 2009 
DE PROGRAMMATION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE DU GRENELLE DE 
L’ENVIRONNEMENT

La r�glementation thermique applicable aux constructions neuves sera renforc�e afin de r�duire les 
consommations d’�nergie et les �missions de gaz � effet de serre. Elle s’attachera � susciter une 
�volution technologique et industrielle significative dans le domaine de la conception et de l’isolation 
des b�timents et pour chacune des fili�res �nerg�tiques, dans le cadre d’un bouquet �nerg�tique 
�quilibr�, faiblement �metteur de gaz � effet de serre et contribuant � l’ind�pendance �nerg�tique 
nationale.
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L’�tat se fixe comme objectifs que : 

- Toutes les constructions neuves faisant l’objet d’une demande de permis de construire 
d�pos�e � compter de la fin 2012 et, par anticipation � compter de la fin 2010, s’il s’agit de
b�timents publics et de b�timents affect�s au secteur tertiaire, pr�sentent une consommation 
d’�nergie primaire inf�rieure � un seuil de 50 kilowattheures par m�tre carr� et par an en 
moyenne.

- Toutes les constructions neuves faisant l’objet d’une demande de permis de construire 
d�pos�e � compter de la fin 2020 pr�sentent, sauf exception, une consommation d’�nergie 
primaire inf�rieure � la quantit� d’�nergie renouvelable produite dans ces constructions, et 
notamment le bois-�nergie.

ARTICLE 10 – ANNEXE – DEFINITIONS ET MODALITES DE CALCUL

D�finition des r�gles d’implantation

Le retrait d’une construction s’observe en tous points du b�timent. Toutefois, les balcons, les d�bords 
de toiture, les corniches, les appuis saillants, les pilastres, les colonnes engag�es, les brises soleil,… 
n’entrent pas dans l’application de cette r�gle si leurs dimensions par rapport au retrait n�cessaire et 
suffisant n’exc�dent pas 30 cm et 50 cm pour les corniches, les bandeaux et les d�bords de toit.
Hors r�glementation particuli�re inscrite dans le pr�sent r�glement ou dans les orientations 
d’am�nagement, les saillies de dimensions sup�rieures sont prises en compte dans la r�gle 
d’implantation.

Calcul des surfaces am�nag�es en espaces verts

Le calcul des surfaces am�nag�es en espaces verts s’effectue apr�s d�duction : 
- des emprises des constructions,
- des parties de terrain affect�es aux voies telles que voies de lotissement c�d�es en propri�t� 

divise, les acc�s internes destin�s � la circulation automobile, les parties de voies destin�es � 
�tre c�d�es au domaine public pour �largissement ou cr�ation dans le cadre d’une cession, 
etc…

- des all�es pi�tonnes,
- des piscines et des plages,
- des terrasses,
- des dalles de sous-sol et terrasses plant�es et/ou am�nag�es en jardin avec moins de 0,40 

m�tre de terre v�g�tale,
- des aires de stationnement sauf sil elles sont trait�es en dalle gazon dans la limite de 50 % du 

stationnement ext�rieur,
- des aires de jeux pour enfants.

Calcul de l’emprise au sol

L’emprise au sol correspond au rapport de la surface occup�e par la projection verticale au sol des 
b�timents y compris les saillies, les toitures et les auvents, � la surface de l’unit� fonci�re. Le calcul du 
coefficient d’emprise au sol s’effectue apr�s d�duction des parties de vie destin�es � �tre c�d�es au 
domaine public, pour l’�largissement ou la cr�ation dans le cas d’une cession.

Calcul de la hauteur

Sauf pr�conisation contraire ou compl�mentaire indiqu�e � l’article 10 de chaque zone, la hauteur des 
constructions est mesur�e, en tous points des fa�ades, � partir du niveau du sol naturel ou excav�, 
jusqu’au niveau de l’�gout du toit.
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA
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CARACTERE DE LA ZONE

La zone UA correspond au noyau ancien dense du centre historique qui pr�sente une valeur 
patrimoniale et dont le caract�re doit �tre pr�serv�.

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL

ARTICLE UA 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

- Les constructions destin�es � l’industrie et les constructions destin�es � la fonction 
d’entrep�ts commerciaux,

- Les installations class�es pour la protection de l’environnement, quel que soit le r�gime 
auquel elles sont soumises, autres que celles li�es � une activit� en rapport avec la vie 
quotidienne et avec la vocation de la zone,

- Les affouillements et exhaussements autres que ceux indispensables aux b�timents, 
installations et am�nagements admis dans la zone ainsi qu’� leur desserte (acc�s et r�seaux),

- Les d�p�ts de ferrailles, de mat�riaux de r�cup�ration ou de vieux v�hicules,
- Le stationnement isol� de caravanes,
- L’am�nagement de terrains de camping et de caravaning, les habitations l�g�res de loisirs, 

l’installation des r�sidences mobiles de loisirs vis�s aux articles R.111-30 � R.111-46 et 
suivants du Code de l’Urbanisme, y compris le camping � la ferme vis� par l’arr�t� pr�fectoral 
du 5 f�vrier 1981,

- Les constructions � usage de commerce d’une superficie sup�rieure � 200 m� de surface de 
plancher, y compris les locaux � usage de r�serves,

- Les carri�res,
- Les installations et constructions � usage agricole.

ARTICLE UA 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES

Non r�glement�.

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UA 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

Pour �tre constructible : 
- Un terrain doit avoir un acc�s � une voie publique ou priv�e, soit directement, soit par 

l’interm�diaire d’un passage am�nag� sur fonds voisins, ou �ventuellement obtenu en 
application de l’article 682 du Code Civil.

- Les caract�ristiques des voies et des acc�s doivent permettre de satisfaire aux conditions 
minimales de desserte et de s�curit� : d�fense contre l’incendie, protection civile, 
brancardage, collecte des ordures m�nag�res, etc.

- Lorsqu’un terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’acc�s sur celle de ces 
voies qui pr�senterait une g�ne ou un risque pur la circulation est interdit.

- Toute op�ration doit prendre le minimum d’acc�s sur les voies publiques.

ARTICLE UA 4 – CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 

Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public de distribution d’eau 
potable.
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Assainissement

Assainissement des eaux us�es : 
- Toute construction ou installation nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public 

d’assainissement

Assainissement des eaux pluviales : 
- Les eaux de ruissellement pluvial provenant des toitures, des constructions et de toute 

surface imperm�able, doivent �tre �vacu�es vers des caniveaux, foss�s et r�seaux collectifs 
d’�vacuation d’eaux pluviales.
En aucun cas, les eaux pluviales ne doivent �tre rejet�es dans le r�seau public 
d’assainissement des eaux us�es.

- Les am�nagements r�alis�s sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre �coulement 
des eaux de ruissellement des terrains naturels.
Les eaux de ruissellement pluvial provenant des toitures, des constructions et de toute surface 
imperm�able, calcul� dans le cadre d’une �tude hydraulique en fonction d’une pluie 
trentenaire doivent �tre stock�s sur le terrain supportant la construction de l’op�ration, puis 
rejet�es ensuite : 

 Soit vers des caniveaux, foss�s et r�seaux collectifs d’�vacuation d’eaux 
pluviales de capacit� suffisante.

 Soit dans le cas d’absence de r�seau pluvial, rejet�es dans un �pandage.
- Les foss�s existants seront enherb�s et ne pourront �tre bus�s qu’au droit de la voie d’acc�s. 

Divers

Les raccordements aux r�seaux de distribution d’�lectricit�, de t�l�communication et de 
vid�ocommunication doivent �tre enterr�s ou encastr�s.
Les postes de transformation seront int�gr�s aux constructions.

ARTICLE UA 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Non r�glement�.

ARTICLE UA 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions, � l’exception des balcons, devront �tre implant�es en ordre continu � l’alignement 
des constructions existantes ou des voies.
Un recul peut �tre autoris� sur l’alignement pour permettre la cr�ation d’un espace plant�. 

ARTICLE UA 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Implantation par rapport aux limites aboutissant aux voies

Les constructions doivent s’implanter en ordre continu d’une limite lat�rale � l’autre, sur une 
profondeur maximale de 12 m�tres.
Au-del� de la bande des 12 m�tres, les constructions pourront s’implanter soit sur une des limites 
s�paratives soit � 4 m�tres de l’autre.

Implantation par rapport aux limites de fond de propri�t�

Les constructions doivent s’implanter � une distance compt�e horizontalement de tout point d’un 
b�timent au point le plus proche de la limite s�parative au moins �gale � 4 m�tres.
En cas de reconstruction, l’implantation de la construction pr�existante doit �tre conserv�e.
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ARTICLE UA 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

En cas de reconstruction, l’implantation de la (ou des) construction(s) pr�existante(s) doit (doivent) 
�tre conserv�e(s).

ARTICLE UA 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non r�glement�.

ARTICLE UA 10 – HAUTEURS MAXIMALES DES CONSTRUCTIONS

Condition de mesure

La hauteur des constructions est mesur�e, en tous points des fa�ades, � partir du niveau de la voie 
longeant la construction, jusqu’au niveau de l’�gout du toit.

Hauteur 

- En cas de construction nouvelle sur des terrains non b�tis, la hauteur est limit�e � celle du 
b�timent existant et limitrophe, le plus haut.

- En cas de reconstruction, la hauteur maximale ne pourra d�passer celle de la construction 
pr�existante.

- La sur�l�vation des constructions existantes est interdite.
- La hauteur des constructions annexes est limit�e � 3 m�tres au fa�tage.
- La hauteur des cl�tures ne pourra exc�der 2 m�tres 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE 
LEURS ABORDS 

Dispositions g�n�rales

- Les constructions, ainsi que les cl�tures et les murs de sout�nement, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect ext�rieur des b�timents ou ouvrages � �difier ou � 
modifier, ne doivent pas porter atteinte au caract�re ou � l’int�r�t des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’� la conservation des perspectives 
monumentales.

- Les constructions doivent pr�senter la plus grande simplicit� de volume et s’int�grer � 
l’�pannelage g�n�ral du site 

- Les constructions nouvelles ou les restaurations devront �tre effectu�es de mani�re � ne pas 
compromettre le caract�re traditionnel de l’ensemble ni les perspectives urbaines.

- Les mat�riaux employ�s, les enduits, les peintures, les parements doivent �tre en harmonie 
avec le caract�re architectural des constructions traditionnelles.

Dispositions particuli�res

Fa�ades des b�timents
- Si elles ne sont pas r�alis�es en pierre de pays, les fa�ades seront obligatoirement enduites : 

- enduit lisse au mortier de chaux et sable de couleur,
- badigeon � la chaux teint� par des terres naturelles,

- La restauration des parements par plaquettes de pierres minces est interdite ainsi que les 
enduits dits rustiques grossiers ou tyroliens.

- Les d�cors de fa�ade, en particulier toute mod�nature existante (encadrement de baies, 
fronton, moulurations…) seront conserv�s et restaur�s

- Les baies en fa�ade seront plus hautes que larges.
- Les linteaux seront droits ou en arc tr�s tendu (linteau en bois apparent exclu).
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- Les appuis de fen�tre seront minces avec l�ger d�bord.
- Les fen�tres seront en bois peint, � la fran�aise, � grands carreaux.
- Les volets seront peints, � lames rases, ferrures discr�tes et de m�me teinte.
- Les ferronneries seront de dessin tr�s simple.
- Les balcons filants sont interdits (les balcons existants pourront �tre restaur�s dans le forme 

traditionnelle).
- La goutti�re sera pendante en zinc ou cuivre (ou ch�neau encaiss�), chute en m�me 

mat�riau, dauphin en fonte.
- La g�noise sera � un ou deux rangs, corniche ou simple d�bord de toiture sur chevron.

Toiture / couverture
- Les pentes et les orientations des couvertures existantes ne devront pas �tre modifi�es.
- Les couvertures seront r�alis�es en mat�riaux traditionnels, c'est-�-dire en tuiles rondes 

(couvert et courant) de type canal, de couleur terre cuite.
- L’emploi de la t�le ondul�e ou de plastique n’est pas admis. Il pourra �tre exig� lors d’une 

r�fection, la suppression d’ouvrages qui d�pareraient manifestement la toiture.
- Des dispositions devront alors �tre prises pour int�grer les �l�ments de superstructure en 

saillie tels que les locaux techniques ou machineries, conduits et gaines, etc.
- La transformation de couvertures en tuiles en toitures terrasses ne sera pas admise.
- Les souches de chemin�es (conduit de fum�e ou de ventilation) seront de forme simple, 

ouvertes en plein vent ou surmont�es de mitrons.
- Les goutti�res seront exclusivement en m�tal (zinc ou cuivre).
- Les tuyaux de descente des eaux pluviales seront obligatoirement verticaux et les dauphins 

en fonte. Pour les constructions neuves, elles seront int�gr�es dans le b�timent et non 
apparentes.

- Les saillants de toiture sont actuellement de deux sortes : 
- Sur chevrons prolong�s au-del� de la fa�ade
- En forme de g�noise.

La pr�f�rence ira � la g�noise � deux rangs de tuiles rondes sans lit de mortier 
apparent. Cette g�noise r�gnera en rive de toit et jamais en pignon. Les g�noises 
pr�fabriqu�es sont proscrites.

- Les toitures-terrasses v�g�talis�es et non accessibles sont autoris�es. 

Locaux commerciaux
- Tout projet de devanture commerciale doit �tre �tudi� en tenant compte de l’ensemble des 

fa�ades, du sol jusqu’� l’�gout de toiture et viser au r�tablissement de son �quilibre. Toute 
s�paration entre la partie commerciale et les �tages sup�rieurs, sous forme de fausse 
g�noise ou corniche, est proscrite.

- Les devantures de boutiques ne doivent pas d�passer le niveau du plancher du premier �tage 
ou de l’entresol, ou du bandeau �tabli au dessus du rez-de-chauss�e. Elles ne doivent pas 
englober de fen�tre d’appartement ou de porte d’immeuble.

R�seaux divers 
- Tous les r�seaux seront enterr�s 
- Les capteurs solaires int�gr�s � la toiture pour l’eau chaude sanitaire sont autoris�s 
- Les branchements seront encastr�s sous gaines dans la ma�onnerie.
- Les coffrets de compteurs, de coupures ou de branchements, seront int�gr�s dans la 

ma�onnerie, en de�� du nu du mur et doubl�s d’un portillon bois ou m�tal peint.
- Les cuves de fuel ou de gaz devront �tre dissimul�es
- Il est pr�conis� de placer les antennes et paraboles dans les combles 

Cl�tures
- Les cl�tures devront �tre de pr�f�rence � claire voie et constitu�es par un grillage sur mur 

bahut doubl� par une haie vive r�alis�e avec des essences m�diterran�enne. La hauteur est 
fix�e � l’article UA10 ci-dessus. 
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Sont interdits
- Les terrasses en toitures.
- Toutes superstructures techniques en toiture et notamment les extracteurs.
- Les climatiseurs en saillie sur fa�ade.
- Les conduits d’�vacuation d’air ou de fum�e hors œuvre, en saillie sur fa�ade.
- Les rangs de tuiles au-dessus des linteaux.
- Les antennes et paraboles sur les fa�ades et les balcons.
- Les enrochements et murs cyclop�ens.
- Les auvents sur consoles et sur piliers au dessus des portes ou fen�tres

ARTICLE UA 12 – STATIONNEMENT 

Les places de stationnement doivent �tre cr��es soit sur l’unit� fonci�re en dehors des voies 
publiques ou priv�es communes, soit dans un rayon de 100 m�tres de la construction � cr�er.
Il doit �tre am�nag� une place par 60 m� de surface de plancher � usage d’habitat.

ARTICLE UA 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

Les constructions, voies d’acc�s et toute utilisation des sols, admises � l’Article UA 1, doivent �tre 
implant�es de mani�re � pr�server les arbres existants. Toutefois, dans le mesure o� l’abattage 
d’arbres s’av�rerait indispensable, ces derniers doivent �tre soit transplant�s, soit remplac�s � raison 
de deux arbres d’importance au moins �quivalente et d’essence m�diterran�enne pour chaque arbre 
abattu.

Les acc�s privatifs sont autoris�s � condition que leur am�nagement n’entraine pas l’abattage des 
arbres existants. Si pour des raisons techniques ou phytosanitaires, les arbres existants devraient �tre 
abattus, ils devront �tre remplac�s nombre pour nombre par des sujets d’au moins 2 m�tres de 
hauteur.

Dans les sites de restanques, les murs de pierres situ�s hors de l’emprise des constructions et des 
voies et acc�s privatifs ne pourront �tre d�truits. Toutefois, en cas de destruction ou de d�gradation 
accidentelle, ils devront �tre reconstruits � l’identique (forme, hauteur, appareillage…)

SECTION III – POSSIBILITE MAXIMALE DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UA 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL

Non r�glement�. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB
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CARACTERE DE LA ZONE

La zone UB d�limite les espaces situ�s en prolongation du centre � vocation d’habitat et 
d’�quipements publics.

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UB 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES

- Les constructions ou installations � usage de commerces, d’artisanat � l’exception de celles 
autoris�es � l’article 2.

- Les constructions destin�es � l’industrie.
- Les constructions destin�es � la fonction d’entrep�t.
- Les constructions et installations � usage agricole.
- Les installations class�es pour la protection de l’environnement, quel que soit le r�gime 

auquel elles sont soumises, autres que celles li�es � une activit� en rapport avec la vie 
quotidienne et avec la vocation de la zone.

- Les d�p�ts de ferrailles, de mat�riaux de r�cup�ration ou de vieux v�hicules.
- Le stationnement isol� de caravanes.
- L’am�nagement de terrains de camping et de caravaning, les habitations l�g�res de loisirs, 

l’installation des r�sidences mobiles, vis�s aux articles R. 111.30 � R.111-46 et suivants du 
Code de l’Urbanisme, y compris le camping � la ferme vis� par l’arr�t� pr�fectoral du 5 f�vrier 
1981.

- Les parcs d’attraction.
- Les carri�res.
- Les affouillements et exhaussements vis�s autres que ceux indispensables aux b�timents, 

installations et am�nagements admis dans la zone ainsi qu’� leur desserte (acc�s et r�seaux) 
dans les conditions fix�es � l’article UB2 ci-dessous.

ARTICLE UB 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES

- Les constructions destin�es aux commerces, � l’artisanat, dans la limite de 200 m� de surface 
de plancher, y compris locaux � usages de r�serves, � condition qu’elles soient compatibles 
avec le caract�re de la zone et que le volume et l’aspect ext�rieur des b�timents ne d�gradent 
pas le paysage.

- Les exhaussements du sol naturel autoris�s seront r�alis�s sous r�serve de leur inscription 
correcte dans le site.

- Les affouillements destin�s � l’implantation de bassin de r�tention.
- Les parkings publics.

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UB 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

Pour �tre constructible : 
Un terrain doit avoir un acc�s � une voie publique ou priv�e, soit directement, soit par l’interm�diaire 
d’un passage am�nag� sur fonds voisins.
Les caract�ristiques des acc�s doivent permettre de satisfaire aux r�gles minimales de desserte : 
d�fense contre l’incendie, protection civile, brancardage, collecte des ordures m�nag�res, etc.
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques ou priv�es ouvertes � la circulation 
publique, l’acc�s sur celle de ces voies qui pr�senterait une g�ne ou un risque pur la circulation est 
interdit.
Les voies nouvelles, en impasse, doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale par une voie en T 
ou une aire de retournement d’un diam�tre de 15 m minimum � la bordure du trottoir.
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ARTICLE UB 4 – CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 

Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public de distribution d’eau 
potable.

Assainissement

Assainissement des eaux us�es : 
- Toute construction ou installation doit �vacuer ses eaux et mati�res us�es sans aucune 

stagnation, par des canalisations souterraines raccord�es au r�seau collectif 
d’assainissement

Assainissement des eaux pluviales : 
- Les am�nagements r�alis�s sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre �coulement 

des eaux de ruissellement des terrains naturels.
Les eaux de ruissellement pluvial provenant des toitures, des constructions et de toute surface 
imperm�able, calcul� dans le cadre d’une �tude hydraulique en fonction d’une pluie 
trentenaire doivent �tre stock�es sur le terrain supportant la construction de l’op�ration, puis 
rejet�es ensuite : 
- soit vers des caniveaux, foss�s et r�seaux collectifs d’�vacuation d’eaux pluviales de 
capacit� suffisante,
- soit dans le cas d’absence de r�seau pluvial, rejet�es dans un �pandage.
En aucun cas, les eaux pluviales ne doivent �tre rejet�es dans le r�seau public 
d’assainissement des eaux us�es.

Divers

Les raccordements aux r�seaux de distribution d’�lectricit�, de t�l�communication et de 
vid�ocommunication doivent �tre enterr�s.

ARTICLE UB 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Il n’est pas fix� de superficie minimale. 

ARTICLE UB 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions doivent s’implanter, soit � l’alignement existant, soit en recul des voies.
Pour les cl�tures �difi�es � l’angle de deux voies, il devra �tre am�nag� pour la visibilit� un pan coup� 
de 5 m�tres de longueur, trac� perpendiculairement � la bissectrice de l’angle ou une courbe inscrite 
dans le gabarit du pan coup�.

ARTICLE UB 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Les constructions doivent s’implanter � une distance au moins �gale � 4 m des limites s�paratives.
Pour l’am�nagement et l’extension des constructions existantes dans le recul il pourra �tre admis une 
implantation diff�rente, � l’alignement de la construction existante.

ARTICLE UB 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non r�glement�.
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ARTICLE UB 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Non r�glement�. 

ARTICLE UB 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

La hauteur des constructions est la diff�rence d’altitude mesur�e verticalement du niveau du sol 
(niveau du trottoir le cas �ch�ant, ou le niveau du sol existant avant travaux) jusqu’� �gout du toit.
En cas d’affouillement de terrain n�cessaire � l’implantation des constructions, la hauteur est mesur�e 
� partir du sol apr�s affouillement lorsque le terrain initial n’est pas reconstitu�.

Hauteur : 
La hauteur des constructions, mesur�es dans les conditions d�finies ci-dessus, ne peut exc�der 9 
m�tres et R+2

Cl�tures : La hauteur des cl�tures ne devra pas exc�der 2,00 m�tres au dessus du sol naturel. Le 
mur bahut ne peut avoir plus de 0,60 m�tres de hauteur au-dessus du sol naturel.

ARTICLE UB 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE 
LEURS ABORDS

Dispositions g�n�rales

Les constructions, ainsi que les cl�tures et les murs de sout�nement, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect ext�rieur des b�timents ou ouvrages � �difier ou � modifier, 
ne doivent pas porter atteinte au caract�re ou � l’int�r�t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’� la conservation des perspectives monumentales.

Les constructions devront s’adapter � la topographie existante des terrains. En particulier, elles 
devront s’implanter de mani�re � pr�server au maximum les restanques quand elles existent.

Dispositions particuli�res

Sont autoris�es : 
- Les constructions aux techniques d’architecture bioclimatiques ou d’�co-constructions, ainsi 

que l’installation de mat�riel utilisant des �nergies renouvelables pour l’approvisionnement 
�nerg�tique des constructions, dont toitures v�g�talis�es, construction bois, panneaux 
solaires…
Pour ces projets mettant en œuvre ces principes, il pourra �tre d�rog� aux r�gles de l’Article 
11, sous r�serve de ne pas porter atteinte aux lieux avoisinants. 

Sont interdits : 
- les enduits dits rustiques, grossiers ou tyroliens,
- toutes superstructures techniques en toiture et notamment les extracteurs,
- les climatiseurs en saillie sur fa�ade et les climatiseurs en fa�ade sans v�ture,
- les conduits d’�vacuation d’air ou de fum�e hors œuvre, en saillie sur fa�ade,
- les rangs de tuiles au-dessus des linteaux,
- les antennes et paraboles sur les fa�ades et les balcons,
- les enrochements cyclop�ens pour les sout�nements.
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ARTICLE UB 12 – AIRES DE STATIONNEMENT

Dispositions g�n�rales

Les places de stationnement doivent �tre cr��es sur l’unit� fonci�re, en dehors des voies publiques 
ou priv�es communes.

Exceptionnellement, soit pour des raisons techniques, soit pour des motifs d’architecture ou 
d’urbanisme, le constructeur peut : 

- Soit r�aliser directement les places de stationnement pr�vues ci-apr�s sur un terrain lui 
appartenant dans un p�rim�tre maximum de 300 m�tres de rayon du site du projet concern�,

- Soit obtenir, dans une concession � long terme dans un parc public de stationnement existant 
ou en cours de r�alisation, les places de stationnement pr�vues ci-apr�s,

- Soit acqu�rir dans un parc priv� de stationnement existant ou en cours de r�alisation, les 
places de stationnement pr�vues ci-apr�s. 

Dispositions particuli�res

Il doit �tre au moins am�nag� des places de stationnement automobiles pour :
- Les constructions � usage d’habitation : une aire de stationnement par tranche de 80 m� de 

surface de plancher avec un minimum d’une aire par logement.
- Les �tablissements commerciaux : une place pour 30 m� de surface de plancher � usage de 

vente.
- Les bureaux : une place pour 25 m� de superficie de plancher de bureaux
- Les h�tels et restaurants : une place par chambre et une aire pour 20 m� de salle de 

restaurant.
- Les �tablissements d’enseignement : une aire par classe.
- Les b�timents recevant du public : une place de stationnement pour 20 personnes pouvant 

�tre accueillies.

Pour le stationnement des deux roues, il sera exig� la cr�ation d’un local pour deux roues avec au 
minimum 50 % des places r�serv�es aux v�los et ayant les caract�ristiques suivantes : 

Pour les constructions � usage d’habitat collectif : 
- Une place deux roues par logement r�alis� avec au minimum 2 m� par place
- Une largeur pour l’acc�s au local de 2 m minimum 

Pour les �quipements scolaires : 
- Une place pour 12 personnes

Pour les activit�s commerciales, de bureaux, de services, d’artisanat : 
- Une place pour 100 m� de surface de plancher

Pour les �quipements collectifs sportifs et culturels : 
- Une place pour 30 visiteurs

N.B. : La norme applicable aux constructions non pr�vues ci-dessus est celle � laquelle ces 
constructions sont le plus directement assimilables.
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ARTICLE UB 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

Les espaces laiss�s libres de toute construction � l’exclusion des surfaces affect�es aux acc�s, 
desserte et stationnement, doivent �tre am�nag�s en espaces verts, et comporter au moins un arbre 
pour 50 m� de terrain.
Les aires de stationnement � l’air libre doivent �tre plant�es d’un arbre pour deux aires de 
stationnement.
20 % au moins de la superficie des terrains doit �tre am�nag�e en espaces verts plant�s.

Les �l�ments paysagers � pr�server identifi�s sur le plan de zonage doivent �tre conserv�s.
Toutefois, des coupes ou l’abattage d’arbres peuvent �tre r�alis�s � condition qu’ils soient justifi�s 
pour des raisons de s�curit� et que, dans tous les cas, chaque arbre soit remplac� par une esp�ce 
identique en taille (hauteur) et couronne v�g�tale.

SECTION III – POSSIBILITE MAXIMALE DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UB 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL

Le COS est fix� � 2. 



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE CHATEAUNEUF VILLEVIEILLE

19

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UC
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CARACTERE DE LA ZONE

La zone UC correspond aux espaces urbains existants d’accueil de l’habitat individuel � 
caract�re r�sidentiel.

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UC 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES

- Les constructions � usage industriel.
- Les constructions � usage de commerce, de service et d’artisanat.
- Les installations class�es pour la protection de l’environnement, quel que soit le r�gime 

auquel elles sont soumises, autres que celles li�es � une activit� en rapport avec la vie 
quotidienne et avec la vocation de la zone.

- Les affouillements et exhaussements autres que ceux indispensables aux b�timents, 
installations et am�nagements admis dans la zone ainsi qu’� leur desserte (acc�s et r�seaux) 
dans les conditions fix�es � l’Article UC2 ci-dessous.

- Le stationnement isol� de caravanes.
- L’am�nagement de terrains de camping et de caravaning, les habitations l�g�res de loisirs, 

l’installation des r�sidences mobiles, vis�s aux articles R. 111.30 � R.111-46 et suivants du 
Code de l’Urbanisme, y compris le camping � la ferme vis� par l’arr�t� pr�fectoral du 5 f�vrier 
1981.

- Les parcs d’attraction.
- Les d�p�ts de ferraille, de mat�riaux de r�cup�ration ou de vieux v�hicules.
- Les d�p�ts de v�hicules � ciel ouvert.
- Les carri�res.
- Les serres agricoles.

ARTICLE UC 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES

Les exhaussements du sol naturel autoris�s seront r�alis�s sous r�serve de leur inscription correcte 
dans le site, � au moins 5 m�tres des limites s�paratives et devront avoir une hauteur inf�rieure � 1,50 
m�tre par rapport au terrain naturel avant travaux.

Dans les zones soumises � des risques de mouvements de terrain, toutes les occupations et 
utilisations du sol sont interdites � l’article 1 doivent respecter les dispositions, prescriptions et la 
r�glementation des diff�rents documents des risques annex�s et qui concernent la zone.

Les parkings publics � condition de recevoir un traitement paysager et assurer une bonne insertion 
dans le site.

SECTION III – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DES SOLS

ARTICLE UC 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

Pour �tre constructible : 
- Les terrains doivent �tre desservis par des voies publiques ou priv�es dans des conditions 

r�pondant � l’importance et � la destination de la construction ou de l’ensemble des 
constructions qui y sont � �difier.

- Les caract�ristiques des acc�s doivent permettre de satisfaire aux conditions minimales de 
desserte : d�fense contre l’incendie, protection civile, brancardage, collecte des ordures 
m�nag�res, etc.

- Les voies d’acc�s privatives ainsi que les aires de manœuvre et de stationnement des 
v�hicules, devront �tre r�alis�es en mat�riaux perm�ables.
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- Les voies nouvelles, en impasse, doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale par une 
voie en T ou une aire de retournement d’un diam�tre de 15 m�tres minimum � la bordure du 
trottoir.

- Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques ou priv�es ouvertes � la 
circulation publique, l’acc�s sur celle de ces voies qui pr�senterait une g�ne ou un risque pur 
la circulation est interdit.

- Tout groupe de garages ne peut avoir plus d’une entr�e et d’une sortie par voie le desservant.

ARTICLE UC 4 – CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT

Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public de distribution d’eau 
potable de caract�ristiques suffisantes. 

Assainissement

Assainissement des eaux us�es : 
- Toute construction ou installation doit �vacuer ses eaux et mati�res us�es sans aucune 

stagnation, par des canalisations souterraines raccord�es au r�seau collectif 
d’assainissement, en respectant les caract�ristiques du r�seau.

- Dans les secteurs non desservis par le r�seau collectif d’assainissement, les eaux r�siduelles 
des habitations (eaux m�nag�res et eaux vannes), doivent �tre achemin�es vers un dispositif 
d’assainissement autonome individuel r�alis� sur la parcelle. Ces dispositifs doivent �tre 
r�alis�s conform�ment � la r�glementation en vigueur et �tre con�us afin de permettre un 
raccordement au r�seau public d’eaux us�es, lorsque celui-ci aura �t� r�alis�. 

Assainissement des eaux pluviales : 
- Les am�nagements r�alis�s sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre �coulement 

des eaux de ruissellement des terrains naturels.
Les eaux de ruissellement pluvial provenant des toitures, des constructions et de toute surface 
imperm�able, calcul� dans le cadre d’une �tude hydraulique en fonction d’une pluie 
trentenaire doivent �tre stock�es sur le terrain supportant la construction de l’op�ration, puis 
rejet�es ensuite : 
- soit vers des caniveaux, foss�s et r�seaux collectifs d’�vacuation d’eaux pluviales de 
capacit� suffisante,
- soit dans le cas d’absence de r�seau pluvial, rejet�es dans un �pandage.
En aucun cas, les eaux pluviales ne doivent �tre rejet�es dans le r�seau public 
d’assainissement des eaux us�es.

Zones � risques

Dans les zones expos�es aux risques ou de glissement ou de reptation avec un niveau d’al�a 
sup�rieur ou �gal � 3, l’�pandage d’eau � la surface du sol ou en profondeur, est interdit.

Divers

Les raccordements aux r�seaux de distribution d’�lectricit�, de t�l�communication et de 
vid�ocommunication doivent �tre enterr�s.

ARTICLE UC 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Pour �tre constructible, tout terrain raccord� au r�seau public d’assainissement doit avoir une 
superficie au moins �gale � 1 200 m�.

En cas de mise en œuvre d’un dispositif �purateur autonome, la superficie doit �tre au moins �gale � 
1 500 m�. 

Ce minimum ne s’applique pas aux ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des services 
publics.
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ARTICLE UC 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions doivent s’implanter � une distance de l’alignement existant ou projet� au moins 
�gale � 5 m�tres au minimum de l’alignement des voies ouvertes � la circulation publique.

Le long des routes d�partementales, les constructions doivent s’implanter � une distance de l’axe de 
la voie d’au moins 12 m�tres.

Des implantations diff�rentes peuvent �tre admises : 
- Les constructions et installations n�cessaires aux services publics et d’int�r�t collectif 

pourront s’implanter en recul ou � l’alignement.
- Dans le cas d’implantation de garages, lorsqu’ils sont �difi�s : 

- En excavation dans les terrains situ�s en contre-haut des voies. Dans ce cas ils pourront 
s’implanter � une distance minimum de 2 m�tres de l’alignement. De part et d’autre de leur 
entr�e, la visibilit� devra �tre assur�e par des pans coup�s � 45 �.
- En contrebas des voies, ils pourront �tre implant�s dans une bande de 5 m�tres de largeur 
compt�e � partir de l’alignement des voies, � condition que leur dalle de couverture n’exc�de 
pas le niveau de la chauss�e.

Pour les cl�tures �difi�es � l’angle de deux voies, il devra �tre am�nag� pour la visibilit�, un pan 
coup� de 5 m�tres de longueur, trac� perpendiculairement � la bissectrice de l’angle ou une couche 
inscrite dans le gabarit du pan coup�.

ARTICLE UC 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Les constructions doivent s’implanter � une distance au moins �gale � la moiti� de la hauteur et au 
minimum � 5 m�tres, des limites s�paratives.

Les constructions et installations n�cessaires aux services publics et d’int�r�t collectif pourront 
s’implanter en recul ou sur les limites.

ARTICLE UC 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non r�glement�.

ARTICLE UC 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

L’emprise au sol des constructions est limit�e � 50 % de la superficie du terrain. Dans les espaces 
concern�s par la trame verte, l’emprise au sol est fix�e � 40 % 

ARTICLE UC 10 – HAUTEURS MAXIMALES DES CONSTRUCTIONS

La hauteur absolue

La hauteur des constructions est la diff�rence d’altitude mesur�e verticalement du niveau du sol 
(niveau du trottoir le cas �ch�ant, ou le niveau du sol existant avant travaux) jusqu’� l’�gout du toit.
En cas d’affouillement de terrain n�cessaire � l’implantation des constructions, la hauteur est mesur�e 
� partir du sol apr�s affouillement lorsque le terrain initial n’est pas reconstitu�.

La hauteur des constructions, mesur�e dans les conditions ci-dessus ne peut exc�der 7 m�tres et 
R+1.
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La hauteur frontale

La hauteur frontale ou diff�rence de niveau entre le point le plus haut et le point le plus bas de 
l’ensemble de la construction mesur�e dans les conditions fix�es ci-dessus, ne pourra exc�der 9 
m�tres. Elle inclut les diff�rents niveaux de la construction et les murs qui soutiennent les terrasses 
attenantes au b�timent principal.
Pour les constructions � usage d’�quipement collectif, la hauteur frontale est fix�e � 11 m�tres.

Cl�tures : la hauteur totale des cl�tures ne devra pas exc�der 2 m�tres. Le mur bahut ne doit pas 
avoir plus de 0,60 m�tres de hauteur au-dessus du sol.

Talus / remblais et murs de sout�nement : la hauteur des talus, remblais et murs de sout�nement, 
ne pourra exc�der 2 m�tres � partir du sol naturel existant ou excav� pour la r�alisation du projet.

Piscines : la hauteur des murs d’encuvement des piscines, bassins et plans d’eau ne devra pas 
exc�der � 0,60 m au dessus du sol naturel ou excav�. Dans le cas de piscines � d�bordement, la 
hauteur ne devra pas exc�der 1 m�tre.

ARTICLE UC 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE 
LEURS ABORDS

Dispositions g�n�rales

- Les constructions, ainsi que les cl�tures et les murs de sout�nement, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect ext�rieur des b�timents ou ouvrages � �difier ou � 
modifier, ne doivent pas porter atteinte au caract�re ou � l’int�r�t des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’� la conservation des perspectives 
monumentales.

- Les constructions devront s’adapter � la topographie existante des terrains. En particulier, 
dans les sites de restanques, les murs de pierres situ�s hors de l’emprise des constructions et 
des voies et acc�s privatifs ne pourront �tre d�truits. Toutefois, en cas de destruction ou de 
d�gradation accidentelle, ils devront �tre reconstruits � l’identique (forme, hauteur, 
appareillage…).

Dispositions particuli�res

- Les fa�ades secondaires ou aveugles doivent �tre trait�es avec le m�me soin que les fa�ades 
principales.

- Les cl�tures devront �tre de pr�f�rence � claire voie et constitu�es par un grillage sur mur 
bahut doubl� par une haie vive r�alis�e avec des essences m�diterran�ennes. Les hauteurs 
sont fix�es � l’article UC10 ci-dessus. Dans les espaces concern�s par la trame verte, les 
cl�tures doivent �tre totalement perm�ables pour permettre la libre circulation de la petite 
faune. Les cl�tures doivent int�grer des ouvertures et les murs bahut sont interdits. 

- Les murs de sout�nement et de cl�ture, suivant la qualit� de la ma�onnerie qui les constitue, 
seront en pierres apparentes ou enduits.

- Les raccordements EDF, t�l�phone, TV devront �tre r�alis�s en souterrain.
- Les branchements seront encastr�s sous gaines dans la ma�onnerie.
- Les coffrets de compteurs, de coupures ou de branchements seront int�gr�s aux murs de 

cl�ture. 
- Les citernes de fuel ou de gaz doivent �tre dissimul�es.

Sont interdits : 
- Les enduits dits rustiques, grossiers ou tyroliens.
- Toutes superstructures techniques en toiture et notamment les extracteurs.
- Les enrochements cyclop�ens pour les sout�nements.
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Sont autoris�es 
- Les constructions aux techniques d’architecture bioclimatiques ou d’�co-constructions, ainsi 

que l’installation de mat�riel utilisant des �nergies renouvelables pour l’approvisionnement 
�nerg�tique des constructions, dont toitures v�g�talis�es, construction bois, panneaux 
solaires…
Pour ces projets mettant en œuvre ces principes, il pourra �tre d�rog� aux r�gles de l’Article 
11, sous r�serve de ne pas porter atteinte aux lieux avoisinants. 

ARTICLE UC12 – OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE D’AIRES DE 
STRATIONNEMENT

Dispositions g�n�rales

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit �tre 
assur� en dehors des voies de desserte.

Dispositions particuli�res

Il doit �tre am�nag� des places de stationnement automobiles pour : 
- Les constructions � usage d’habitation : 2 aires par logement
- Les autres r�alisations, des places de stationnement en nombre correspondant � la nature de 

l’op�ration 

Pour le stationnement des deux roues, il sera exig� la cr�ation d’un local pour deux roues avec au 
minimum 50 % des places r�serv�es aux v�los.

ARTICLE UC13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

- Les espaces bois�s class�s, figurant sur le document graphique, sont soumis aux dispositions 
de l’Article L.130-1 du Code de l’Urbanisme.

- Les �l�ments paysagers � pr�server au titre de l’article L.123-1 7� du code de l’urbanisme et 
identifi�s sur le plan de zonage doivent �tre conserv�s. Toutefois, des coupes ou l’abattage 
d’arbres peuvent �tre r�alis�s � condition qu’ils soient justifi�s pour des raisons de s�curit� et
que, dans tous les cas, chaque arbre soit remplac� par une esp�ce identique en taille 
(hauteur) et couronne v�g�tale.
Dans ces �l�ments de paysages � pr�server : 

o l’implantation de toute construction est interdite 
o sont autoris�s les acc�s privatifs � condition que leur am�nagement n’entraine pas 

l’abattage des arbres existants. Si pour des raisons techniques ou phytosanitaires, les 
arbres existants devraient �tre abattus, ils devront �tre remplac�s nombre pour 
nombre par des sujets d’au moins 2 m�tres de hauteur

o dans les sites de restanques, les murs de pierres situ�s hors de l’emprise des 
constructions et des voies et acc�s privatifs ne pourront �tre d�truits. Toutefois, en 
cas de destruction ou de d�gradation accidentelle, ils devront �tre reconstruits �
l’identique (forme, hauteur, appareillage…) 

- Les espaces laiss�s libres de toute construction � l’exclusion des surfaces affect�es aux 
acc�s, desserte et stationnement, doivent repr�senter une superficie minimum de 50 % du 
terrain d’assiette du projet et de 60 % dans les espaces concern�s par la trame verte. Ils 
seront am�nag�s en espaces verts, et comporter au moins un arbre pour 50 m� de terrain.

- Les espaces verts situ�s dans la trame verte devront �tre conserv�s en espace naturel 
- Les aires de stationnement � l’air libre doivent �tre plant�es d’un arbre pour deux aires de 

stationnement.
- Les constructions, voies d’acc�s et toutes utilisations du sol admises, devront �tre implant�es 

de mani�re � pr�server les plantations existantes. Toutefois, si pour des raisons techniques, 
un arbre doit �tre abattu, ou encore, si un arbre est d�t�rior� ou mort, il devra �tre remplac� 
avec des essences m�diterran�ennes.

- Les voies d’acc�s privatives ainsi que les aires de manœuvre et de stationnement des 
v�hicules, devront �tre r�alis�es en mat�riaux perm�ables.

SECTION III – POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DU SOL

Le COS est fix� � 0,12
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UM
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CARACTERE DE LA ZONE

La zone UM d�limite les espaces situ�s en prolongation du centre historique destin�s � 
conforter la centralit�.

Cette zone est � r�glement graphique.

Elle comprend deux secteurs qui font l’objet de r�gles graphiques sp�cifiques : 
- UM1 � l’Ouest de la Mairie
- UM2 � l’Ouest de l’�glise

Et un secteur UM3 au Nord de l’�cole ou un p�rim�tre d’�tude est instaur� suivant l’Article 
L132-2 du Code de l’Urbanisme.

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UM 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES

- Les constructions ou installations � usage de commerces, d’artisanat � l’exception de celles 
autoris�es � l’article 2.

- Les constructions destin�es � l’industrie.
- Les constructions destin�es � la fonction d’entrep�t.
- Les constructions et installations � usage agricole.
- Les installations class�es pour la protection de l’environnement, quel que soit le r�gime 

auquel elles sont soumises, autres que celles li�es � une activit� en rapport avec la vie 
quotidienne et avec la vocation de la zone.

- Les d�p�ts de ferrailles, de mat�riaux de r�cup�ration ou de vieux v�hicules.
- Le stationnement isol� de caravanes.
- L’am�nagement de terrains de camping et de caravaning, les habitations l�g�res de loisirs, 

l’installation des r�sidences mobiles, vis�s aux articles R. 111.30 � R.111-46 et suivants du 
Code de l’Urbanisme, y compris le camping � la ferme vis� par l’arr�t� pr�fectoral du 5 f�vrier 
1981.

- Les parcs d’attraction.
- Les carri�res.
- Les affouillements et exhaussements vis�s autres que ceux indispensables aux b�timents, 

installations et am�nagements admis dans la zone ainsi qu’� leur desserte (acc�s et r�seaux) 
dans les conditions fix�es � l’article UM2 ci-dessous.

ARTICLE UM 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES

- Les constructions destin�es aux commerces, � l’artisanat, dans la limite de 200 m� de surface 
de plancher, y compris locaux � usages de r�serves, � condition qu’elles soient compatibles 
avec le caract�re de la zone et que le volume et l’aspect ext�rieur des b�timents ne d�gradent 
pas le paysage.

- Les exhaussements du sol naturel autoris�s seront r�alis�s sous r�serve de leur inscription 
correcte dans le site.

- Les affouillements et les exhaussements destin�s � l’implantation de bassin de r�tention.
- Les parkings publics.
- Les sout�nements 
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SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UM 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

Tous secteurs. 
Pour �tre constructible : 
Un terrain doit avoir un acc�s � une voie publique ou priv�e, soit directement, soit par l’interm�diaire 
d’un passage am�nag� sur fonds voisins.
Les caract�ristiques des acc�s doivent permettre de satisfaire aux r�gles minimales de desserte : 
d�fense contre l’incendie, protection civile, brancardage, collecte des ordures m�nag�res, etc.
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques ou priv�es ouvertes � la circulation 
publique, l’acc�s sur celle de ces voies qui pr�senterait une g�ne ou un risque pur la circulation est 
interdit.
Les voies nouvelles, en impasse, doivent �tre am�nag�es dans leur partie terminale par une voie en T 
ou une aire de retournement d’un diam�tre de 15 m minimum � la bordure du trottoir.

ARTICLE UM 4 – CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 

Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public de distribution d’eau 
potable.

Assainissement

Assainissement des eaux us�es : 
- Toute construction ou installation doit �vacuer ses eaux et mati�res us�es sans aucune 

stagnation, par des canalisations souterraines raccord�es au r�seau collectif 
d’assainissement

Assainissement des eaux pluviales : 
- Les am�nagements r�alis�s sur tout terrain ne doivent pas faire obstacle au libre �coulement 

des eaux de ruissellement des terrains naturels.
Les eaux de ruissellement pluvial provenant des toitures, des constructions et de toute surface 
imperm�able, calcul� dans le cadre d’une �tude hydraulique en fonction d’une pluie 
trentenaire doivent �tre stock�es sur le terrain supportant la construction de l’op�ration, puis 
rejet�es ensuite : 
- soit vers des caniveaux, foss�s et r�seaux collectifs d’�vacuation d’eaux pluviales de 
capacit� suffisante,
- soit dans le cas d’absence de r�seau pluvial, rejet�es dans un �pandage.
En aucun cas, les eaux pluviales ne doivent �tre rejet�es dans le r�seau public 
d’assainissement des eaux us�es.

Divers

Les raccordements aux r�seaux de distribution d’�lectricit�, de t�l�communication et de 
vid�ocommunication doivent �tre enterr�s.

ARTICLE UM 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Tous secteurs.
Il n’est pas fix� de superficie minimale.
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ARTICLE UM 6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

Secteurs UM1 et UM2.
Les constructions neuves seront implant�es dans le polygone d’emprise d�fini au plan 4d.

Secteur UM3.
Sans objet. 

Dans les reculs induits, peuvent �tre autoris�s : 
- les �quipements publics d’infrastructure
- les marquises si leur saillie ne d�passe pas 1,50 m
- les �l�ments de mod�nature architecturale, les balcons, oriels, si leur saillie ne d�passe pas 

1,20 m
- les auvents l�gers et ouverts
- les acc�s et les infrastructures techniques li�es � la voirie, s’ils sont limit�s au strict minimum 

et s’ils ne remettent pas en cause la dominante de jardin des marges de recul 
- les murs de sout�nement, si ces murs permettent la reconstitution du terrain existant ou 

participent aux am�nagements paysagers 
- les am�nagements paysagers 
- les parkings et constructions situ�es en sous-sol
- les coffrets de branchement 

ARTICLE UM 7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Secteurs UM1 et UM2.
Les constructions seront implant�es dans le polygone d’emprise d�fini au plan 4d.

Secteur UM3.
Sans objet.

Dans les reculs induits, peuvent �tre autoris�s : 
- l’installation de syst�mes solaires thermiques ou photovolta�ques ou de tout dispositif 

individuel de production d’�nergie renouvelable ou de r�cup�ration d’eau 
- les �l�ments de mod�nature architecturale, les balcons, oriels, situ�s � 5 m du sol au moins, 

si leur saillie ne d�passe pas 1,20 m
- les parkings et constructions situ�s en sous-sol
- les infrastructures publiques
- les acc�s, parkings ext�rieurs
- les am�nagements paysagers
- les sout�nements
- les coffrets de branchement 

ARTICLE UM 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Secteurs UM1 et UM2.
Les constructions seront implant�es dans le polygone d’emprise d�fini au plan 4d.

Secteur UM3.
Sans objet.

ARTICLE UM 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Secteurs UM1 et UM2.
Les constructions seront implant�es dans le polygone d’emprise d�fini au plan 4d. 
Secteurs UM3.
Sans objet.
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ARTICLE UM 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Dispositions g�n�rales : 
La hauteur des constructions est la diff�rence d’altitude mesur�e verticalement du niveau du sol 
(niveau du trottoir le cas �ch�ant, ou le niveau du sol existant avant travaux) jusqu’� �gout du toit.
En cas d’affouillement de terrain n�cessaire � l’implantation des constructions, la hauteur est mesur�e 
� partir du sol apr�s affouillement lorsque le terrain initial n’est pas reconstitu�.

Hauteur : 

B�timents � cr�er : 

Secteur UM1 : la hauteur est fix�e suivant une parall�le � 7 m�tres du niveau de la voie sur laquelle le 
b�timent est implant� en alignement, soit R+1.
Secteur UM2 : la hauteur est fix�e suivant une parall�le � 7 m�tres du niveau de la voie sur laquelle le 
b�timent est implant� en alignement, soit R+1
Secteur UM3 : B�timent � cr�er : la hauteur est fix�e suivant une parall�le � 6 m�tres du niveau de la 
voie sur laquelle le b�timent est implant� en alignement. La hauteur frontale est fix�e � 9 m�tres.

B�timents existants : 

En cas de reconstruction, la hauteur du nouveau b�timent est fix�e � 5,50 m. 

Cl�tures : La hauteur des cl�tures ne devra pas exc�der 2,00 m�tres au dessus du sol naturel. Le 
mur bahut ne peut avoir plus de 0,60 m�tres de hauteur au-dessus du sol naturel.

ARTICLE UM 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS DE 
LEURS ABORDS

Tous secteurs. 

Dispositions g�n�rales

- Les constructions, ainsi que les cl�tures et les murs de sout�nement, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect ext�rieur des b�timents ou ouvrages � �difier ou � 
modifier, ne doivent pas porter atteinte au caract�re ou � l’int�r�t des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu’� la conservation des perspectives 
monumentales.

- Les panneaux solaires thermiques ou photovolta�ques seront int�gr�s � la toiture.
- Les toitures terrasses des sous-sols seront trait�es en espaces verts sur dalles
- Les cl�tures sur rue seront trait�es en grilles m�talliques � barreaudage droit peintes 

Dispositions particuli�res

Sont autoris�es : 
- Les constructions aux techniques d’architecture bioclimatiques ou d’�co-constructions, ainsi 

que l’installation de mat�riel utilisant des �nergies renouvelables pour l’approvisionnement 
�nerg�tique des constructions, dont toitures v�g�talis�es, construction bois, panneaux 
solaires…
Pour ces projets mettant en œuvre ces principes, il pourra �tre d�rog� aux r�gles de l’Article 
11, sous r�serve de ne pas porter atteinte aux lieux avoisinants. 

Sont interdits : 
- les enduits dits rustiques, grossiers ou tyroliens,
- toutes superstructures techniques en toiture et notamment les extracteurs,
- les climatiseurs en saillie sur fa�ade et les climatiseurs en fa�ade sans v�ture,
- les conduits d’�vacuation d’air ou de fum�e hors œuvre, en saillie sur fa�ade,
- les rangs de tuiles au-dessus des linteaux,
- les antennes et paraboles sur les fa�ades et les balcons,
- les enrochements cyclop�ens pour les sout�nements.
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ARTICLE UM 12 – AIRES DE STATIONNEMENT

Tous secteurs.

Dispositions g�n�rales

Les places de stationnement doivent �tre cr��es sur l’unit� fonci�re, en dehors des voies publiques 
ou priv�es communes.
Dispositions particuli�res

Il doit �tre au moins am�nag� des places de stationnement automobiles pour : 
- Les constructions � usage d’habitation : une aire de stationnement par tranche de 60 m� de 

surface de plancher de construction avec un minimum de 2 aires par logement.
- Les �tablissements commerciaux : une place pour 30 m� de surface de plancher � usage de 

vente.
- Les bureaux : une place pour 25 m� de surface de plancher de bureaux
- Les h�tels et restaurants : une place par chambre et une aire pour 20 m� de salle de 

restaurant.
- Les �tablissements d’enseignement : une aire par classe.
- Les b�timents recevant du public : une place de stationnement pour 10 personnes pouvant 

�tre accueillies.

Pour le stationnement des deux roues, il sera exig� la cr�ation d’un local pour deux roues avec au 
minimum 50 % des places r�serv�es aux v�los et ayant les caract�ristiques suivantes : 

Pour les constructions � usage d’habitat collectif : 
- Une place deux roues par logement r�alis� avec au minimum 2 m� par place
- Une largeur pour l’acc�s au local de 2 m minimum 

Pour les �quipements scolaires : 
- Une place pour 12 personnes

Pour les activit�s commerciales, de bureaux, de services, d’artisanat : 
- Une place pour 100 m� de surface de plancher

Pour les �quipements collectifs sportifs et culturels : 
- Une place pour 30 visiteurs

N.B. : La norme applicable aux constructions non pr�vues ci-dessus est celle � laquelle ces 
constructions sont le plus directement assimilables.

ARTICLE UM 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS

Tous secteurs.
Les espaces laiss�s libres de toute construction � l’exclusion des surfaces affect�es aux acc�s, 
desserte et stationnement, doivent �tre am�nag�s en espaces verts, et comporter au moins un arbre 
pour 50 m� de terrain.
Les aires de stationnement � l’air libre doivent �tre plant�es d’un arbre pour deux aires de 
stationnement.
20 % au moins de la superficie des terrains doit �tre am�nag�e en espaces verts plant�s.

Les �l�ments paysagers � pr�server identifi�s sur le plan de zonage doivent �tre conserv�s.
Toutefois, des coupes ou l’abattage d’arbres peuvent �tre r�alis�s � condition qu’ils soient justifi�s 
pour des raisons de s�curit� et que, dans tous les cas, chaque arbre soit remplac� par une esp�ce 
identique en taille (hauteur) et couronne v�g�tale.

Les dalles de couverture des sous-sols recevront un traitement paysager. 
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SECTION III – POSSIBILITE MAXIMALE DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE UM 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL

Le COS est fix� � : 

Secteur UM1 : 0,38
Secteur UM2 : 0,41
Secteur UM3 : 0,36
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A
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CARACTERE DE LA ZONE

La zone A correspond aux zones agricoles de la commune. Sont class�s dans cette zone les 
secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou �conomique des terres agricoles.

ARTICLE A1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES

1. Hors des zones soumises � des risques naturels mouvements de terrain

Toutes les occupations et utilisations du sol non mentionn�es � l’Article A2 sont interdites et 
notamment : 

- L’extraction des terres, les carri�res,
- Les d�p�ts de ferrailles, de mat�riaux, de v�hicules, les d�charges,
- Les �tablissements industriels non directement li�s � l’activit� agricole,
- L’am�nagement d’aires de stationnement de caravanes 

2. Dans les zones soumises � des risques naturels

Toutes les occupations et utilisations du sol � l’exception de celles autoris�es � l’Article A2.

ARTICLE A2 – OCCUPATIONS ET UTLISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES

1.  Hors des zones soumises � des risques naturels mouvements de terrain

A condition qu’elles soient directement n�cessaires � l’exploitation agricole : 
- Les constructions n�cessaires et li�es aux activit�s agricoles,
- Les affouillements et exhaussements du sol li�s � l’activit� agricole de la zone,

2.  Dans les zones soumises � des risques naturels

Les occupations et utilisations du sol qui sont autoris�es au paragraphe 1 de l’article A2, � condition 
qu’elles soient autoris�es par le r�glement du Plan de Pr�vention des Risques Naturels.

3.  Dans les zones soumises � la trame verte 

Afin de pr�server les �quilibres biologiques, seule l’agriculture raisonn�e est autoris�e. 

ARTICLE A3 – ACCES ET VOIRIE

Pour �tre constructible, un terrain doit avoir acc�s � une voie publique ou priv�e.
Les dimensions, formes, caract�ristiques techniques des voies priv�es doivent �tre adapt�es aux 
usages qu’elles supportent ou aux op�rations qu’elles doivent desservir. Et notamment, toute 
construction doit �tre accessible au mat�riel de lutte contre l’incendie.
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ARTICLE A4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau potable

Toute construction ou installation nouvelle doit �tre raccord�e au r�seau public de distribution d’eau 
potable de caract�ristiques suffisantes.

En l’absence de possibilit� r�elle de raccordement sur le r�seau public de distribution d’eau potable, 
les constructions ou installations autoris�es � l’Article A2 peuvent �tre aliment�es soit par captage, 
forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage conform�ment aux prescriptions r�glementaires.

Assainissement

Toute construction ou installation nouvelle requ�rant un raccordement au r�seau, doit �tre raccord�e 
au r�seau collectif d’assainissement quand celui-ci existe.

Toutefois, dans les secteurs non desservis par le r�seau collectif d’assainissement, les eaux 
r�siduelles des habitations (eaux m�nag�res et eaux vannes), doivent �tre achemin�es vers un 
dispositif d’assainissement autonome individuel r�alis� sur la parcelle ou autonome regroup� 
(commun � plusieurs habitations). Ces dispositifs doivent �tre r�alis�s conform�ment � la 
r�glementation en vigueur.

Eau pluviales

Le traitement des eaux pluviales devra se conformer aux dispositions r�glementaires en vigueur.
Les am�nagements r�alis�s doivent garantir l’�coulement des eaux pluviales dans le r�seau 
collecteur d’eaux pluviales.

En aucun cas, les eaux pluviales ne doivent �tre rejet�es dans le r�seau public d’assainissement des 
eaux us�es.

Zones � risques

Dans les zones expos�es aux risques ou de glissement ou de reptation avec un niveau d’al�a 
sup�rieur ou �gal � 3, l’�pandage d’eau � la surface du sol ou en profondeur, est interdit.

ARTICLE A5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Non r�glement�.

ARTICLE A6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions doivent s’implanter � une distance de l’alignement existant ou projet� au moins 
�gale � 5 m�tres au minimum de l’alignement des voies ouvertes � la circulation publique.

Le long des routes d�partementales, les constructions doivent s’implanter � une distance de l’axe de 
la voie, d’au moins 12 m�tres.

Les constructions et installations n�cessaires aux services publics et d’int�r�t collectif, pourront 
s’implanter en recul ou � l’alignement.

ARTICLE A7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES

Les constructions doivent s’implanter � une distance au moins �gale � la moiti� de la hauteur et au 
minimum � 5 m�tres des limites s�paratives.



PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE CHATEAUNEUF VILLEVIEILLE

35

Les constructions et installations n�cessaires aux services publics et d’int�r�t collectif, pourront 
s’implanter en recul ou sur les limites.

ARTICLE A8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non r�glement�.

ARTICLE A9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Non r�glement�.

ARTICLE A10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Conditions de mesure

La hauteur en tous points des constructions est mesur�e � partir du sol naturel existant avant les 
travaux d’exhaussement ou d’affouillement du sol n�cessaires pour la r�alisation du projet, jusqu’� 
l’�gout du toit.

R�gles de hauteur applicables

La hauteur des constructions, mesur�es dans les conditions d�finies ci-dessus, ne peut exc�der 7 
m�tres.

Il n’est pas fix� de r�gle de hauteur pour les ouvrages techniques n�cessaires au fonctionnement des 
services publics.

ARTICLE A11 – ASPECT EXTERIEUR

Les constructions, ainsi que les cl�tures et les murs de sout�nement, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l’aspect ext�rieur des b�timents ou ouvrages � �difier ou � modifier, 
ne doivent pas porter atteinte au caract�re ou � l’int�r�t des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu’� la conservation des perspectives monumentales.

ARTICLE A12 – STATIONNEMENT

Le stationnement des v�hicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit �tre 
assur� en dehors des voies de desserte sur le terrain m�me.

ARTICLE A13 – ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS 

Non r�glement�.

ARTICLE A14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL

Non r�glement�.
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DISPOSITIONS APPLICABLES
AUX ZONES NATURELLES (ZONE N)
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CARACTERE DE LA ZONE

La zone N d�limite les zones naturelles, les espaces ol�icoles et les zones foresti�res. Ce sont 
des secteurs de la commune, �quip�s ou non, � prot�ger en raison soit de la qualit� des sites, 
des milieux naturels, des paysages et de leur int�r�t, notamment du point de vue esth�tique ou 
�cologique, soit de leur caract�re d’espaces naturels.

SECTION I – NATURE DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE N1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS INTERDITES

Les constructions � usage d’h�bergement sauf celles d�crites � l’Article N2 ci-dessous et toutes les 
autres constructions et utilisations du sol non mentionn�es � l’Article N2, sont interdites.

ARTICLE N2 – OCCUPATIONS ET UTLISATIONS DU SOL SOUMISES A CONDITIONS 
PARTICULIERES

- Les ouvrages et infrastructures n�cessaires � la mise en s�curit� des espaces, des biens et 
des personnes face aux risques naturels de lutte contre les incendies.

- Les ouvrages techniques pour les services publics, � condition qu’ils respectent le milieu 
naturel existant, et que leur localisation soit rendue indispensable par des n�cessit�s 
techniques.

- Les am�nagements et les installations n�cessaires � la mise en valeur des sites en milieu 
naturel, ainsi que les stationnements qui leur sont n�cessaires, � condition que ces 
am�nagements respectent le milieu naturel existant et ne d�naturent pas, de par leur 
localisation et leur aspect, le caract�re des lieux.

- Dans les secteurs concern�s par les dispositions du PPR et de la carte d’al�as, annex�s, 
toutes les occupations et utilisation de sol, autoris�es doivent respecter les dispositions et la 
r�glementation des PPR ainsi que des dispositions de la carte d’al�as qui concernent la zone.

- Les travaux d’entretien, la r�habilitation et l’extension des constructions existantes sont limit�s 
� 30 % de la surface de plancher existante du b�timent initial, pour une seule fois et dans la 
limite de 200 m�

SECTION II – CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE N3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU 
PRIVEES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC

Les caract�ristiques des acc�s et des voies priv�es doivent �tre adapt�es � l’op�ration et satisfaire 
aux exigences de s�curit�, de d�fense contre l’incendie et le ramassage des ordures m�nag�res.

ARTICLE N4 – CONDITIONS DE DESSERTE PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT

Non r�glement�.

ARTICLE N5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS

Non r�glement�.
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ARTICLE N6 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET AUX EMPRISES PUBLIQUES

Les constructions doivent s’implanter � une distance de l’alignement existant ou projet� au moins 
�gale � 5 m�tres au minimum de l’alignement des voies ouvertes � la circulation publique.

Le long des routes d�partementales, les constructions doivent s’implanter � une distance de l’axe de 
la voie, d’au moins 12 m�tres.

Les constructions et installations n�cessaires aux services publics et d’int�r�t collectif, pourront 
s’implanter en recul ou � l’alignement.

ARTICLE N7 – IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES

Les constructions doivent s’implanter � une distance au moins �gale � la moiti� de la hauteur et au 
minimum � 5 m�tres des limites s�paratives.

Les constructions et installations n�cessaires aux services publics et d’int�r�t collectif, pourront 
s’implanter en recul ou sur les limites.

ARTICLE N8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE

Non r�glement�.

ARTICLE N9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS

Non r�glement�.

ARTICLE N10 – HAUTEURS MAXIMALES DES CONSTRUCTIONS

Non r�glement�.

ARTICLE N11 – ASPECT EXTERIEUR

Les cl�tures : 

Dans les espaces concern�s par la trame verte, les cl�tures doivent �tre totalement perm�ables pour 
permettre la libre circulation de la petite faune. Les cl�tures doivent int�grer des ouvertures et �tre 
doubl�s d’une haie v�g�tale d’essences m�diterran�ennes. Les murs sont interdits. 

ARTICLE N12 – STATIONNEMENT

Non r�glement�.

ARTICLE N13 – ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS

Les espaces bois�s class�s, figurant sur le document graphique, sont soumis aux dispositions de 
l’Article L.130-1 du Code de l’Urbanisme.

Les aires de stationnement doivent �tre plant�es d’un arbre pour deux aires de stationnement.
Tout arbre d�t�rior� ou mort doit �tre remplac� avec des essences locales.

Les espaces concern�s par la trame verte doivent �tre conserv�s en espace naturel.

Les espaces ol�icoles doivent �tre consacr�s � la pr�servation des olivaies existantes et � leur 
d�veloppement.
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SECTION III – POSSIBILITE MAXIMALE D’OCCUPATION DU SOL

ARTICLE N14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL

L’extension mesur�e des constructions existantes, indiqu� � l’Article N2 est limit�e � 30 % de la 
surface de plancher existante dans la limite de 200 m� de superficie de plancher apr�s extension. 


